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Le site web wikileaks.org c'est fait jetter de chez Amazon suite à d'importantes pressions de la part, entre autres, du gouvernement états-unien.

[http://www.zdnet.fr/actualites/lache-par-amazon-wikileaks-tr(...)]

[http://www.lexpansion.com/high-tech/wikileaks-lache-par-amaz(...)]



D'après la société OVH, le site serait hébergé chez eux (actuellement inaccessible). La société OVH a décidé de saisir un juge afin de statuer sur la légalité ou non de la chose. Procédure en référé afin d'avoir une réponse rapide.

[http://forum.ovh.com/showthread.php?t=65613]



Le but d'OVH est probablement d'ouvrir le parapluie car face aux énormes pressions de la presque plus grande démocratie du monde (bien connue pour ses coups de pute l'efficacité de ses diplomates), ils doivent sacrément tremper leur culotte.



Quel que soit l'hébergeur de wikileaks, les pressions seront probablement insurmontables. Les états-unis d'Amérique n'hésitent pas à tuer ceux qui se mettant en travers de leur chemin (y compris leurs propres présidents, dommage qu'on ait pas encore importé cette mode). Il ne semble pas concevable que des sites de ce genre continuent à exister.



Quelles sont les autres solutions ?

A mon sens, c'est le début de la prise de conscience "de masse" de l'intérêt des hébergements répartis tels que Freenet ou les services cachés de Tor.

Restera à ajouter des couches d'authentification par exemple, histoire d'être sûr de tomber sur le bon site. Mais comment gérer cela sans centraliser ? ... par un réseau de confiance à la PGP. Encore une fois une architecture décentralisée.



Si les architectures décentralisées deviennent utiles aux yeux du grand public, internet fera une seconde révolution. Et cette seconde révolution risque d'être un tournant plus que décisif dans notre avenir.
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